
                 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE   

                         REGLEMENTATION PISCINES ET BAIGNADES 

Article L. 1332-1  
(Loi nº 2001-398 du 9 mai 2001 art. 3 I Journal Officiel du 10 mai 2001) 

(Ordonnance nº 2005-1087 du 1 septembre 2005 art. 2 I Journal Officiel du 2 septembre 2005) 

(Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 42 I, II Journal Officiel du 31 décembre 2006) 

Toute personne qui procède à l'installation d'une piscine, d'une baignade artificielle ou à l'aménagement d'une baignade, 

publique ou privée à usage collectif, doit en faire, avant l'ouverture, la déclaration à la mairie du lieu de son implantation. 

Cette déclaration, accompagnée d'un dossier justificatif, comporte l'engagement que l'installation de la piscine ou 

l'aménagement de la baignade satisfait aux normes d'hygiène et de sécurité fixées par les décrets mentionnés aux articles L. 

1332-7 et L. 1332-8. 

La commune recense, chaque année, toutes les eaux de baignade au sens des dispositions de l'article L. 1332-2, qu'elles 

soient aménagées ou non, et cela pour la première fois avant le début de la première saison balnéaire qui suit une date fixée 

par décret. La commune encourage la participation du public à ce recensement. 

Article L. 1332-2  
(Loi nº 2001-398 du 9 mai 2001 art. 3 I Journal Officiel du 10 mai 2001) 

(Ordonnance nº 2005-1087 du 1 septembre 2005 art. 2 I Journal Officiel du 2 septembre 2005) 

(Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 42 III Journal Officiel du 31 décembre 2006) 

(Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 42 IV Journal Officiel du 31 décembre 2006) 

Au titre du présent chapitre, est définie comme eau de baignade toute partie des eaux de surface dans laquelle la commune 

s'attend à ce qu'un grand nombre de personnes se baignent et dans laquelle l'autorité compétente n'a pas interdit la baignade 

de façon permanente. Ne sont pas considérés comme eau de baignade : 

- les bassins de natation et de cure ; 

- les eaux captives qui sont soumises à un traitement ou sont utilisées à des fins thérapeutiques ; 

- les eaux captives artificielles séparées des eaux de surface et des eaux souterraines. 

Article L. 1332-3  
(Modifié par LOI n°2011-302 du 22 mars 2011 - art. 9) 

Est considéré comme personne responsable d'une eau de baignade le déclarant de la baignade selon les dispositions de 

l'article L. 1332-1, ou, à défaut de déclarant, la commune ou le groupement de collectivités territoriales compétent sur le 

territoire duquel se situe l'eau de baignade. 

La personne responsable d'une eau de baignade, sous le contrôle du représentant de l'Etat dans le département : 

-définit la durée de la saison balnéaire ; 

-élabore, révise et actualise le profil de l'eau de baignade qui comporte notamment un recensement et une évaluation des 

sources possibles de pollution de l'eau de baignade susceptibles d'affecter la santé des baigneurs, et précise les actions 

visant à prévenir l'exposition des baigneurs aux risques de pollution ; 

-établit un programme de surveillance portant sur la qualité, pour chaque eau de baignade, avant le début de chaque saison 

balnéaire ; 

-prend les mesures réalistes et proportionnées qu'elle considère comme appropriées, en vue d'améliorer la qualité de l'eau 

de baignade, de prévenir l'exposition des baigneurs à la pollution, de réduire le risque de pollution et d'améliorer le 

classement de l'eau de baignade ; 

-analyse la qualité de l'eau de baignade ; 

-assure la fourniture d'informations au public, régulièrement mises à jour, sur la qualité de l'eau de baignade et sa gestion, et 

encourage la participation du public à la mise en oeuvre des dispositions précédentes ; 

-informe le maire de la durée de saison balnéaire de l'eau de baignade, de son profil et des modalités de l'information et de 

la participation du public. 

Elle est tenue de se soumettre au contrôle sanitaire organisé par l'agence régionale de santé dans les conditions prévues au 

présent chapitre et selon les modalités définies à l'article L. 1321-5. 

 

 



Article L. 1332-4  
(Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 7) 

Sans préjudice de l'exercice des pouvoirs de police appartenant aux diverses autorités administratives, l'utilisation d'une 

piscine ou d'une eau de baignade peut être interdite par les autorités administratives si les conditions matérielles 

d'aménagement ou de fonctionnement portent atteinte à la santé ou à la sécurité des utilisateurs ainsi qu'à l'hygiène ou à la 

salubrité publique, ou si l'installation n'est pas conforme aux normes prévues ou n'a pas été mise en conformité avec celles-

ci dans le délai déterminé par les autorités administratives. 

Le responsable de l'eau de baignade et le maire par avis motivé peuvent décider de la fermeture préventive et temporaire du 

site de baignade en cas de danger susceptible d'affecter la santé des baigneurs, sous réserve d'informer le public des causes 

et de la durée de la fermeture. 

En cas d'inobservation des dispositions prévues par les articles L. 1332-1, L. 1332-3, le présent article et les articles L. 

1332-7 et L. 1332-8 ou des règlements et décisions individuelles pris pour leur application, le représentant de l'Etat dans le 

département sur le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé met en demeure la personne responsable de la 

piscine, de la baignade artificielle ou de l'eau de baignade concernée d'y satisfaire dans un délai déterminé. 

Article L1332-5  
(Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 19) 

(Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 7) 

Le contrôle des dispositions applicables aux piscines et aux baignades aménagées est assuré par les agents mentionnés aux 

articles L. 1421-1 et L. 1435-7 ainsi que par les agents du ministère chargé des sports. 

L'évaluation de la qualité et le classement de l'eau de baignade sont effectués par le directeur général de l'agence régionale 

de santé à partir des analyses réalisées en application du présent chapitre, notamment au titre du contrôle sanitaire. Le 

directeur général de l'agence transmet les résultats du classement au représentant de l'Etat dans le département, qui les 

notifie à la personne responsable de l'eau et au maire. 

Article L1332-6  
(inséré par Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 42 VII Journal Officiel du 31 décembre 2006) 

Les frais correspondant aux obligations de la personne responsable de l'eau de baignade prévues par l'article L. 1332-3 et au 

contrôle sanitaire dans les conditions définies à l'article L. 1321-5 sont à la charge de cette personne. 

Les départements peuvent participer financièrement aux opérations de gestion des eaux de baignade, comportant 

l'élaboration des profils des eaux de baignade, du programme de surveillance et d'information et de participation du public, 

réalisées par la commune ou le groupement de collectivités territoriales compétent. 

Article L1332-7  
(Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 7) 

Sont déterminées par décret les modalités d'application du présent chapitre relatives aux eaux de baignade, et notamment : 

1° Les règles sanitaires auxquelles doivent satisfaire les eaux de baignade en fonction notamment de la nature, de l'usage et 

de la fréquentation des installations, et suivant qu'il s'agit d'installations existantes ou à créer ; 

2° Les modalités relatives à la définition de la saison balnéaire, à l'élaboration, la révision et l'actualisation des profils des 

eaux de baignade, au programme de surveillance, à l'information et à la participation du public, aux normes, méthodes et 

pratiques d'analyse harmonisées relatives à la qualité des eaux de baignade, au classement des eaux de baignade ainsi qu'au 

contrôle sanitaire exercé par l'agence régionale de santé ; 

3° La nature, l'objet et les modalités de transmission des renseignements que fournit la personne responsable de l'eau de 

baignade au directeur général de l'agence régionale de santé et les modalités selon lesquelles celui-ci les transmet au 

représentant de l'Etat dans le département. 

Article L1332-8  
(inséré par Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 42 IX Journal Officiel du 31 décembre 2006) 

La personne responsable d'une piscine ou d'une baignade artificielle est tenue de surveiller la qualité de l'eau et d'informer 

le public sur les résultats de cette surveillance, de se soumettre à un contrôle sanitaire, de respecter les règles et les limites 

de qualité fixées par décret, et de n'employer que des produits et procédés de traitement de l'eau, de nettoyage et de 

désinfection efficaces et qui ne constituent pas un danger pour la santé des baigneurs et du personnel chargé de l'entretien et 

du fonctionnement de la piscine ou de la baignade artificielle. 

Sont déterminées par décret les modalités d'application du présent chapitre relatives aux piscines et aux baignades 

artificielles, et notamment les règles sanitaires, de conception et d'hygiène, auxquelles doivent satisfaire les piscines et les 

baignades artificielles. 

Article L1332-9  
(inséré par Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 42 IX Journal Officiel du 31 décembre 2006) 

Les frais correspondant aux obligations de la personne responsable d'une piscine ou d'une baignade artificielle prévues au 

présent chapitre sont à la charge de cette personne. 

Les conditions relatives aux dépenses du contrôle sanitaire sont définies à l'article L. 1321-5. 

 



Code de la santé publique 
Règles sanitaires applicables aux piscines  

Article D. 1332-1  
(Modifié par Décret n°2008-990 du 18 septembre 2008 - art. 1) 

Les normes définies dans la présente section s'appliquent aux piscines autres que celles réservées à l'usage personnel d'une 

famille. 

Une piscine est un établissement ou une partie d'établissement qui comporte un ou plusieurs bassins artificiels utilisés pour 

les activités de bain ou de natation. Les piscines thermales et les piscines des établissements de santé autorisés à dispenser 

des soins de suite et de réadaptation, d'usage exclusivement médical, ne sont pas soumises aux dispositions de la présente 

section. 

Article D. 1332-2  
(Modifié par Décret n°2006-676 du 8 juin 2006 - art. 2 JORF 10 juin 2006) 

L'eau des bassins des piscines doit répondre aux normes physiques, chimiques et microbiologiques suivantes : 

1° Sa transparence permet de voir parfaitement au fond de chaque bassin les lignes de nage ou un repère sombre de 0,30 

mètre de côté, placé au point le plus profond ; 

2° Elle n'est pas irritante pour les yeux, la peau et les muqueuses ; 

3° La teneur en substance oxydable au permanganate de potassium à chaud en milieu alcalin exprimée en oxygène ne doit 

pas dépasser de plus de 4 mg/l la teneur de l'eau de remplissage des bassins ; 

4° Elle ne contient pas de substances dont la quantité serait susceptible de nuire à la santé des baigneurs ; 

5° Le pH est compris entre 6,9 et 8,2 ; 

6° Le nombre de bactéries aérobies revivifiables à 37° C dans un millilitre est inférieur à 100 ; 

7° Le nombre de coliformes totaux dans 100 millilitres est inférieur à 10 avec absence de coliformes fécaux dans 100 

millilitres ; 

8° Elle ne contient pas de germes pathogènes, notamment pas de staphylocoques pathogènes dans 100 ml pour 90 % des 

échantillons. 

Article D. 1332-3  
(Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 4) 

Les ministres concernés déterminent par arrêté pris après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, 

de l'environnement et du travail les produits et les procédés qui permettent de satisfaire aux exigences prévues à l'article D. 

1332-2. Le silence gardé pendant plus de six mois sur la demande d'autorisation d'utilisation de ces produits et procédés 

vaut décision de rejet. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux produits soumis à autorisation en application de l'article L. 522-4 

du code de l'environnement. 

Article D. 1332-4  
(Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 47) 

L'eau des bassins doit être filtrée, désinfectée et désinfectante. 

L'alimentation en eau des bassins doit être assurée à partir d'un réseau de distribution publique. Toute utilisation d'eau d'une 

autre origine doit faire l'objet d'une autorisation prise par arrêté préfectoral sur proposition du directeur général de l'agence 

régionale de santé après avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. 

Article D. 1332-5  
Sauf pour les pataugeoires et les bassins à vagues, pendant la période de production des vagues, la couche d'eau 

superficielle des bassins est éliminée ou reprise en continu pour au moins 50 % des débits de recyclage définis à l'article D. 

1332-6, par un dispositif situé à la surface. Les écumeurs de surface ne peuvent être installés que dans les bassins dont la 

superficie du plan d'eau est inférieure ou égale à 200 mètres carrés ; il doit, dans ce cas, y avoir au moins un écumeur de 

surface pour 25 mètres carrés de plan d'eau. 

Article D. 1332-6  
(Modifié par Décret n°2008-990 du 18 septembre 2008 - art. 1) 

L'installation de recyclage et de traitement est dimensionnée pour pouvoir fournir, à tout moment et à chaque bassin qu'elle 

alimente, un débit d'eau filtrée et désinfectée de qualité conforme aux normes fixées à l'article D. 1332-2. Pour les piscines 

dont la surface totale de plan d'eau est supérieure à 240 mètres carrés, cette installation assure une durée du cycle de l'eau 

inférieure ou égale à : 

1° Huit heures pour un bassin de plongeon ou une fosse de plongée subaquatique ; 

2° Trente minutes pour une pataugeoire ; 

3° Une heure trente pour les autres bassins ou parties de bassins de profondeur inférieure ou égale à 1,50 mètres ; 

4° Quatre heures pour les autres bassins ou parties de bassins de profondeur supérieure à 1,50 mètres. 

Des débitmètres permettent de s'assurer que l'eau de chaque bassin est recyclée conformément aux dispositions du présent 

article. 



Il peut n'être réalisé qu'une seule installation de traitement de l'eau pour plusieurs bassins, à condition que chaque bassin 

possède ses propres dispositifs d'alimentation et d'évacuation et que les apports de désinfectant correspondent aux besoins. 

Toutes dispositions sont prises pour que les réparations puissent être effectuées sur les canalisations et les appareils de 

traitement de l'eau sans qu'une vidange générale soit nécessaire. 

Des robinets de puisage d'accès facile, à fins de prélèvements, doivent être installés au moins avant filtration et injection de 

réactifs, immédiatement avant l'entrée de l'eau dans chaque filtre, après filtration et avant injection de désinfectant, le plus 

près possible de l'arrivée à chaque bassin, sur la vidange des filtres. 

Les eaux coulant sur les plages ne doivent pas pouvoir pénétrer dans un bassin. Elles sont évacuées par un dispositif spécial 

distinct du circuit emprunté par l'eau des bassins. 

Article D. 1332-7  
(Modifié par Décret n°2008-990 du 18 septembre 2008 - art. 1) 

L'assainissement des établissements doit être réalisé de manière à éviter tout risque de pollution des eaux de baignade. 

La conception et le nombre des installations sanitaires, déterminé en fonction de la capacité d'accueil de l'installation, 

doivent être conformes aux dispositions de l'annexe 13-6. 

Article D. 1332-8 
Les piscines comprennent un poste de secours situé à proximité directe des plages. 

Article D. 1332-9  
La capacité d'accueil de l'établissement, fixée par le maître d'ouvrage, doit être affichée à l'entrée. Elle distingue les 

fréquentations maximales instantanées en baigneurs et en autres personnes. 

La fréquentation maximale instantanée en baigneurs présents dans l'établissement ne doit pas dépasser trois personnes pour 

2 mètres carrés de plan d'eau en plein air et une personne par mètre carré de plan d'eau couvert. Pour l'application du 

présent article, la surface des pataugeoires et celle des bassins de plongeon ou de plongée réservés en permanence à cet 

usage ne sont pas prises en compte dans le calcul de la surface des plans d'eau. 

Les personnes autres que les baigneurs, notamment les spectateurs, visiteurs ou accompagnateurs, ne peuvent être admises 

dans l'établissement que si des espaces distincts des zones de bain et comportant un équipement sanitaire spécifique ont été 

prévus à cette fin. 

Article D. 1332-10  
(Modifié par Décret n°2008-990 du 18 septembre 2008 - art. 1) 

Dans les établissements où la superficie des bassins est supérieure ou égale à 240 mètres carrés, les accès aux plages en 

provenance des locaux de déshabillage comportent un ensemble sanitaire comprenant des cabinets d'aisance, des douches 

corporelles et des pédiluves ou des rampes d'aspersion pour pieds alimentées en eau désinfectante. Les autres accès aux 

plages comportent des pédiluves et, si nécessaire, des douches corporelles. Les pédiluves sont conçus de façon que les 

baigneurs ne puissent les éviter. Ils sont alimentés en eau courante et désinfectante non recyclée et vidangés 

quotidiennement. 

Article D. 1332-11  
(Modifié par Décret n°2008-990 du 18 septembre 2008 - art. 1) 

Les revêtements de sol rapportés, semi-fixes ou mobiles, notamment les caillebotis, sont interdits, exception faite des 

couvertures de goulotte. 

Article D. 1332-12  
(Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 4) 

Un arrêté préfectoral fixe, selon les types d'installation, la nature et la fréquence des analyses de surveillance de la qualité 

des eaux que doivent réaliser les responsables des installations. Toutefois, cette fréquence ne doit pas être inférieure, pour 

les piscines, à une fois par mois. 

Les prélèvements d'échantillons sont effectués à la diligence de l'agence régionale de santé. Ils sont analysés par un 

laboratoire agréé par le ministre chargé de la santé. Les frais correspondants sont à la charge du déclarant de la piscine. Le 

silence gardé pendant plus de six mois sur la demande d'agrément d'un laboratoire vaut décision de rejet. 

Les résultats, transmis à l'agence régionale de santé, sont affichés par le déclarant de manière visible pour les usagers. 

Les méthodes d'analyse employées par les laboratoires doivent être soit les méthodes de référence fixées par un arrêté du 

ministre chargé de la santé dont il peut saisir pour avis l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail, soit des méthodes conduisant à des résultats équivalents. 

Article D. 1332-13  
(Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 47) 

Lorsque l'une au moins des normes de la présente section n'est pas respectée, le préfet, sur le rapport du directeur général de 

l'agence régionale de santé, peut interdire ou limiter l'utilisation de l'établissement ou de la partie concernée de celui-ci. 

L'interdiction ne peut être levée que lorsque le déclarant a fait la preuve que ces normes sont de nouveau respectées. 

L'application des dispositions de la présente section ne peut avoir pour effet de dégrader directement ou indirectement la 

qualité des eaux des piscines. 



 

 

 

Code de la santé publique - Annexe 13-6 
(d'après le décret n° 2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions 

réglementaires des parties I, II et III du code de la santé) 

Modifiée par le décret n° 2008-990 du 18 septembre 2008-article 3 

 

INSTALLATIONS SANITAIRES DANS LES PISCINES MENTIONNÉES À L'ARTICLE D. 1332-7 

A. - Installations sanitaires réservées aux baigneurs et assimilés 

1. Douches 

En piscine couverte, le nombre de douches est d'au moins : 

- Une douche pour 20 baigneurs pour une fréquentation maximale instantanée inférieure ou égale à 200 
personnes ; 

-  
 
F étant la fréquentation maximale instantanée. 

En piscine de plein air, le nombre de douches est d'au moins : 

- Une douche pour 50 baigneurs pour une fréquentation maximale instantanée inférieure ou égale à 1 
500 personnes ; 

-  
 
F étant la fréquentation maximale instantanée. 

Les douches équipant les pédiluves et les douches pour handicapés lorsqu'il est prévu pour ceux-ci un 
circuit spécial, viennent en supplément. 

2. Cabinets d'aisance 

Le nombre de cabinets d'aisance est au moins égal à F/80 en piscine couverte et F/100 en piscine de 
plein air pour une fréquentation maximale instantanée inférieure ou égale à 1 500 personnes avec un 
minimum de deux du côté hommes et de deux du côté femmes. 

Pour les fréquentations maximales instantanées supérieures à 1 500 personnes, le supplément par 
rapport au nombre défini dans l'alinéa précédent se calcule sur la base de un cabinet pour 200 
baigneurs. 

Lorsque le nombre de cabinets réservés aux hommes est supérieur à deux, la moitié des cabinets peut 
être remplacé par des urinoirs, dont le nombre doit être au minimum égal au double des cabinets 
supprimés. 

Le sol des cabinets d'aisance et des lieux où sont installés les urinoirs est muni de dispositifs 
d'évacuation des eaux de lavage et autres liquides sans qu'il y ait possibilité de contamination des 
zones de circulation et des plages Il ne doit pas y avoir de communication directe entre les cabinets 
d'aisance et les plages. 

3. Lavabos 

Un lavabo au moins doit être installé par groupe de cabinets d'aisance. 



4. Lave-pieds 

Par groupe de locaux de déshabillage, un lave-pieds au moins doit être mis à la disposition des 
baigneurs. 

5. Piscines des hébergements touristiques 

Pour les piscines des hébergements touristiques tels que hôtels, campings, colonies de vacances, 
maisons de vacances et celles des ensembles immobiliers, peuvent être prises en compte, pour le 
calcul des normes définies ci-dessus, les installations sanitaires de l'établissement accessibles à tous 
les usagers de la piscine. En tout état de cause, il doit être installé au moins deux cabinets d'aisance, 
un lavabo et deux douches à proximité du ou des bassins. 

B. - Installations sanitaires réservées au public 

Pour chaque fraction de 100 personnes, un lavabo, un cabinet d'aisance et un urinoir au moins doivent 
être installés. 

 

 

 

Arrêté du 7 avril 1981 fixant les dispositions 
techniques applicables aux piscines 

Version consolidée : arrêté modifié par l'arrêté du 28 

septembre 1989 (abrogé), par l'arrêté du 18 janvier 2002 et 

par l'arrêté du 28 septembre 2007 

 

Vu le Code de la santé publique, et notamment le chapitre III-1, du titre Ier, du livre Ier, relatif aux piscines et 

baignades ; 

Vu le décret n° 81-324 du 7 avril 1981 fixant les normes d'hygiène et de sécurité applicables aux piscines et aux 

baignades aménagées ; 

Vu l'avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France, 

Arrêtent : 

Art. 1 - Les dispositions suivantes sont applicables aux piscines visées à l'article 1er du décret n° 81-324 du 7 

avril 1981. 

Art. 2 - L'apport d'eau neuve au circuit des bassins doit se faire en amont de l'installation de traitement par 

surverse dans un bac de disconnexion. 

(Arrêté du 18 janvier 2002, art. 2) «Dans des situations particulières, le représentant de l'Etat peut autoriser le 

remplacement du bac de disconnexion par un disconnecteur à zone de pression réduite contrôlable. 

Le dossier de demande doit comporter la description des installations, les éléments techniques et économiques 

justifiant l'emploi du dispositif, un engagement du responsable de l'installation sur la maintenance et la vérification 

périodique de l'appareil au moins deux fois par an. 

Le dispositif doit être installé de telle sorte qu'il ne subisse aucune contre-pression ou charge à son aval avec une 

sécurité de 0,50 m au-dessus du plus haut niveau d'eau possible de l'installation qu'il alimente. Son accès doit être 

facile et son dégagement doit permettre d'effectuer les tests, les réparations, les opérations de pose ou de dépose 

sans difficulté. » 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la contamination de l'eau des réseaux de distribution par celle 

des circuits intérieurs des piscines et celle des bassins par des eaux usées. 

 

Art. 3 - Un renouvellement de l'eau des bassins à raison d'au moins 0,03 mètres cubes par baigneur ayant 

fréquenté l'installation doit être effectué chaque jour d'ouverture ; cette valeur peut être augmentée par le préfet 

lorsque les résultats d'analyses font apparaître que l'eau d'un bassin est de qualité insuffisante. 

Un ou plusieurs compteurs totalisateurs réservés exclusivement à l'enregistrement des renouvellements journaliers 

sont installés. 



Art. 4 - Chaque filtre est muni d'un dispositif de contrôle de l'encrassement. Dans le cas de décolmatage non 

automatique, une alarme doit avertir que la perte de charge limite est atteinte. 

Le débit du filtre encrassé doit être au minimum égal à 70 % de celui du filtre propre. 

Après chaque lavage ou décolmatage d'un filtre, l'eau filtrée est, pendant quelques minutes, soit recyclée 

directement sur le filtre, soit éliminée. 

Les filtres sont munis d'un dispositif permettant de les vidanger totalement. Ils comportent au moins une ouverture 

pouvant être manoeuvrée facilement et suffisante pour permettre une visite complète. L'implantation des filtres 

dans le local technique est telle que ces ouvertures sont d'un accès aisé. 

Art. 5 - Les produits ou procédés de traitement qui peuvent être employés pour la désinfection des eaux figurent 

ci-après : 
1 - Produits chlorés - (Arrêté du 18 janvier 2002, art. 3) 

« - chlore gazeux ; 

- eau de Javel. 

Les composés qui contiennent de l'acide trichloroisocyanurique ou du dichlororisocyanurate de sodium ou de 

potassium ou de l'hypochlorite de calcium et qui figurent sur une liste établie par le ministre chargé de la santé. De 

l'acide isocyanurique peut être ajouté aux produits chlorés. 

L'eau des bassins, traitée sans acide isocyanurique, doit avoir : 

- une teneur en chlore libre actif supérieure ou égale à 0,4 et inférieure ou égale à 1,4 milligramme par litre ; 

- une teneur en chlore total n'excédant pas de plus de 0,6 milligramme par litre la teneur en chlore libre ; 

- un pH supérieur ou égal à 6,9 et inférieur ou égal à 7,7. 

L'eau des bassins, traitée au chlore en présence d'acide isocyanurique, doit avoir : 

- une teneur en chlore disponible au moins égale à 2 milligrammes par litre mesurée avec le 

diéthylparaphénylènediamine (DPD) ; 

- une teneur en chlore total n'excédant pas de plus de 0,6 milligramme par litre la teneur en chlore disponible ; 

- un pH supérieur ou égal à 6,9 et inférieur ou égal à 7,7 ; 

- une teneur en acide isocyanurique inférieure ou égale à 75 milligrammes par litre. » 

2 - Brome - L'eau des bassins doit avoir : 

Une teneur en brome supérieure ou égale à 1 milligramme par litre et inférieure ou égale à 2 milligrammes par 

litre ; 

Un pH supérieur ou égal à 7,5 et inférieur ou égal à 8,2. 

3 - Ozone - L'ozonation de l'eau doit être effectuée en dehors des bassins. A l'arrivée dans les bassins, l'eau ne doit 

plus contenir d'ozone. Entre le point d'injection de l'ozone et le dispositif de désozonation, l'eau doit, pendant au 

moins quatre minutes, contenir un taux résiduel minimal de 0,4 milligramme par litre d'ozone. Après 

désozonation, une adjonction d'un autre désinfectant autorisé compatible doit être effectuée dans les conditions qui 

lui sont applicables. 

Art. 5 bis - (arrêté du 18 janvier 2002) « Pour respecter les dispositions prévues à l'article 5 du présent arrêté, 

concernant la teneur en chlore total de l'eau, il peut être fait appel à des produits ou procédés qui permettent de 

réduire la teneur en chlore combiné dans les bassins. 

La liste des produits ou procédés utilisables est établie par le ministre chargé de la santé. » 

Art. 6 - L'injection des produits chimiques ne doit pas se faire directement dans les bassins. Le dispositif 

d'injection qui assure, si nécessaire, une dissolution, doit être asservi au fonctionnement des pompes de recyclage 

de l'eau des bassins concernés. Toutes précautions doivent être prises pour le stockage des produits et leur 

manipulation. 

Art. 7 - (inséré par arrêté du 18 janvier 2002) «Lorsqu'ils sont légalement utilisés dans un Etat membre de 

l'Union européenne ou dans un Etat membre faisant partie contractante de l'accord instituant l'Espace économique 

européen disposant d'un mode de contrôle garantissant un niveau de protection de la santé publique équivalent à 

celui garanti par la réglementation française, des produits ou des procédés, non inscrits sur les listes établies en 

application du présent arrêté par le ministre chargé de la santé, peuvent également être utilisés après avoir été 

déclarés selon la procédure définie à l'article 8 du présent arrêté. Les critères d'évaluation utilisés par l'Etat 

membre doivent être comparables à ceux définis à l'article 8 du présent arrêté. » 

……………… 

 



Art. 10 - Une vidange complète des bassins est assurée au moins deux fois par an. Toutefois, le préfet, sur 

proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, peut exiger la vidange d'un bassin lorsque 

son état de propreté n'est pas satisfaisant, lorsque l'eau n'est pas conforme aux normes de qualité, après 

désinsectisation ou en présence de toute anomalie entraînant un danger pour la santé des usagers. 

L'exploitant avertit par écrit la direction départementale des affaires sanitaires et sociales au moins quarante-huit 

heures avant d'effectuer les vidanges périodiques. 

Art. 11 - Chaque établissement est doté d'un carnet sanitaire paginé à l'avance et visé par la direction 

départementale des affaires sanitaires et sociales. 

Chaque jour y sont notés : 

La fréquentation de l'établissement ; 

Au moins deux fois, la transparence, le pH, la teneur en désinfectant, la température de l'eau des bassins. Les 

valeurs des paramètres sont mesurées ou relevées par des méthodes adaptées à l'aide de moyens propres à 

l'établissement ; 

Le relevé des compteurs d'eau ; 

Les observations relatives notamment aux vérifications techniques, au lavage des filtres, à la vidange des bassins, à 

la vidange ou à la visite des filtres, au renouvellement des stocks de désinfectants, au remplissage des cuves de 

réactifs, aux incidents survenus. 

Si un stabilisant est utilisé, sa concentration dans l'eau des bassins doit être mesurée chaque semaine. 

(inséré par arrêté du 18 janvier 2002) « Lorsque l'installation hydraulique est équipée d'un disconnecteur à zone 

de pression réduite contrôlable, les opérations de maintenance et de vérifications de cet appareil sont consignées 

sur le carnet sanitaire. » 

Art. 12. - (inséré par arrêté du 18 janvier 2002) «Les résultats affichés par l'exploitant sont accompagnés du 

rapport et des conclusions établis par la DDASS, sur la tenue et le fonctionnement de l'établissement. » 

Art. 13 - L'arrêté du 13 juin 1969 fixant les règles de sécurité et d'hygiène applicables aux établissements de 

natation ouverts au public est abrogé. 
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Paragraphe 1 : Obligation de déclaration 

 

Article A322-4 (créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V)) 

La déclaration d'ouverture d'une piscine ou d'une baignade aménagée prévue à l'article L. 1332-1 du code de la santé 

publique doit être accompagnée d'un dossier justificatif. Ces documents sont établis suivant les modalités définies à 

l'annexe III-7 du présent code. Ils sont adressés en trois exemplaires à la mairie du lieu d'implantation de l'établissement au 

plus tard deux mois avant la date prévue pour l'ouverture de l'installation. Le maire délivre un récépissé de réception ; il 

transmet, dans le délai d'une semaine après réception, deux exemplaires au préfet. 

 

Article A322-5 (créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V)) 

Lorsque les installations d'une piscine ou d'une baignade aménagée subissent des modifications, ces dernières doivent être 

déclarées selon la procédure prévue à l'article A. 322-4. 

 

Article A322-6 (créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V)) 

Le règlement intérieur de chaque piscine comporte au moins les prescriptions figurant en annexe III-8 du présent code. Il 

est affiché de manière visible pour les usagers. 

 

Article A322-7 (créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V)) 

Dans les piscines, un dossier technique complet et à jour comportant plans et descriptifs des installations est tenu à la 

disposition des agents visés à l'article L. 1332-5 du code de la santé publique. 
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Code de la construction et de l'habitation  

 
 Partie réglementaire 

 Livre Ier : Dispositions générales. 

 Titre Ier : Construction des bâtiments. 

 Titre II : Sécurité et protection contre l'incendie. 

 
 Chapitre VIII : Sécurité des piscines. (Articles R*128-1 à R*128-4) 

Article R128-1(inséré par Décret nº 2003-1389 du 31 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 1er janvier 2004) 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux piscines de plein air dont le bassin est totalement ou partiellement 

enterré et qui ne relèvent pas de la loi nº 51-662 du 24 mai 1951 assurant la sécurité dans les établissements de natation.  

Article R128-2 (Décret nº 2003-1389 du 31 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 1er janvier 2004) 

(Décret nº 2004-499 du 7 juin 2004 art. 1 Journal Officiel du 8 juin 2004) 

I. - Les maîtres d'ouvrage des piscines construites ou installées à partir du 1er janvier 2004 doivent les avoir pourvues d'un 

dispositif de sécurité destiné à prévenir les noyades, au plus tard à la mise en eau, ou, si les travaux de mise en place des 

dispositifs nécessitent une mise en eau préalable, au plus tard à l'achèvement des travaux de la piscine. 

II. - Ce dispositif est constitué par une barrière de protection, une couverture, un abri ou une alarme répondant aux 

exigences de sécurité suivantes : 

- les barrières de protection doivent être réalisées, construites ou installées de manière à empêcher le passage d'enfants de 

moins de cinq ans sans l'aide d'un adulte, à résister aux actions d'un enfant de moins de cinq ans, notamment en ce qui 

concerne le système de verrouillage de l'accès, et à ne pas provoquer de blessure ; 

- les couvertures doivent être réalisées, construites ou installées de façon à empêcher l'immersion involontaire d'enfants de 

moins de cinq ans, à résister au franchissement d'une personne adulte et à ne pas provoquer de blessure ; 

- les abris doivent être réalisés, construits ou installés de manière à ne pas provoquer de blessure et être tels que, lorsqu'il 

est fermé, le bassin de la piscine est inaccessible aux enfants de moins de cinq ans ; 

- les alarmes doivent être réalisées, construites ou installées de manière que toutes les commandes d'activation et de 

désactivation ne doivent pas pouvoir être utilisées par des enfants de moins de cinq ans. Les systèmes de détection doivent 

pouvoir détecter tout franchissement par un enfant de moins de cinq ans et déclencher un dispositif d'alerte constitué d'une 

sirène. Ils ne doivent pas se déclencher de façon intempestive. 

III. - Sont présumés satisfaire les exigences visées au II les dispositifs conformes aux normes françaises ou aux normes ou 

aux spécifications techniques ou aux procédés de fabrication en vigueur dans un Etat membre de la Communauté 

européenne ou un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, assurant un niveau de sécurité équivalent. 

Les références de ces normes et réglementations sont publiées au Journal officiel de la République française. 

Article R128-3 (inséré par Décret nº 2003-1389 du 31 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 1er janvier 2004) 

La note technique mentionnée à l'article L. 128-1 doit être remise au maître d'ouvrage par le constructeur ou l'installateur au 

plus tard à la date de réception de la piscine. Cette note indique les caractéristiques, les conditions de fonctionnement et 

d'entretien du dispositif de sécurité. Elle informe également le maître d'ouvrage sur les risques de noyade, sur les mesures 

générales de prévention à prendre et sur les recommandations attachées à l'utilisation du dispositif de sécurité. 

Article R128-(Décret nº 2003-1389 du 31 décembre 2003 art. 1 Journal Officiel du 1er janvier 2004) 

(Décret nº 2004-499 du 7 juin 2004 art. 2 Journal Officiel du 8 juin 2004) 

Les dispositions du II et du III de l'article R. 128-2 s'appliquent aux dispositifs de sécurité mentionnés à l'article L. 128-2, 

qui doivent équiper aux dates prévues par celui-ci les piscines construites ou installées avant le 1er janvier 2004. 

Toutefois, les dispositifs installés avant la publication du décret nº 2004-499 du 7 juin 2004 sont réputés satisfaire à ces 

dispositions, si le propriétaire de la piscine est en possession d'un document fourni par un fabricant, un vendeur ou un 

installateur de dispositifs de sécurité, ou par un contrôleur technique visé à l'article L. 111-23, attestant que le dispositif 

installé est conforme aux exigences de sécurité visées au II de l'article R. 128-2. Le propriétaire peut également, sous sa 

propre responsabilité, attester de cette conformité par un document accompagné des justificatifs techniques utiles. Cette 

attestation doit être conforme à un modèle fixé par l'annexe jointe. 

Annexe 

Le modèle d'attestation visée au deuxième alinéa de l'article R. 128-4 du code de la construction et de l'habitation est ainsi 

rédigé : 

« Je soussigné .................... (nom, prénom et siège social de l'entreprise) atteste que le dispositif de sécurité installé chez 

.................... (nom, prénom du propriétaire ou nom de la personne morale, adresse où est située la piscine) est conforme aux 

exigences de sécurité figurant au II de l'article R. 128-2 du code de la construction et de l'habitation. » 
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